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Angers, le 26/04/2021 

 

 

DOCUMENT DESTINE AUX ETUDIANTS SOUHAITANT SUIVRE LES 

COURS DEPUIS Le MANS ou LAVAL  (Année 2021-2022) 

 

Vous vous inscrivez en PluriPASS à l’université d’Angers MAIS souhaitez suivre les 

enseignements à Le Mans Université.  

 

Où s’inscrire ? 

Votre inscription doit être prise obligatoirement à l’Université d’Angers.  

Vous doublerez cette inscription en vous inscrivant gratuitement à Le Mans Université. Ainsi 

vous accéderez à tous les services communs de l’Université du Mans et de Laval (bibliothèque, 

wifi, salles informatiques, SUOI-P, etc…) 

 

Une fois votre inscription validée à Angers, vous prenez contact avec Mme Godement par 

email : helene.godement@univ-lemans.fr pour vous inscrire à Le Mans Université.  

 

Où suivre les cours ? 

Les cours magistraux (CM) sont réalisés dans l’un des amphithéâtres de la Faculté de Santé 

d’Angers. Vous pouvez y assister en vidéotransmission dans l’amphithéâtre Robert Garnier 

au MANS ou au Centre Jean Monnet à LAVAL. Ils sont également disponibles en différé 

(podcast) sur Moodle. 

 

Où suivre les enseignements dirigés (ED) ? 

Tous les étudiants sont répartis dans des groupes d’enseignement dirigé (ED) d’environ 200 

étudiants. Ces ED sont réalisés à la Faculté de Santé d’Angers et sont retransmis en 

vidéotransmission directe à Le Mans Université (au Mans et à Laval). 

 

Qu’est-ce que le tutorat et comment est-il organisé ? 

Les associations des étudiants en médecine (2ATP), en pharmacie (ACEPA) et l’association en 

Maïeutique (AESFA) proposent, en lien avec les enseignants de la Faculté de Santé plusieurs 

services de soutien aux étudiants de première année : 

• La semaine de pré-rentrée 

• Les colles : séances d’entraînement aux QCMs  

• Le parrainage : il permet à chaque étudiant primant qui le souhaite, d’être mis en 

contact avec un étudiant de 2ème année qui pourra le « soutenir » durant l’année.  

 

Voir document « Fiche Tutorat PluriPASS » pour plus d’informations.   

 

Où se passent les examens ? 

Les épreuves se déroulent à Angers, au Mans et à Laval, aux mêmes dates.  

Les étudiants suivant les cours au Mans passent leurs examens au Mans et ceux qui 

suivent les cours à Laval, passent les examens à Laval.  

 

Vous faites le choix, lors de votre inscription à Angers, du lieu où vous aller suivre les cours 

durant toute l’année.    
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